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SUITE À DONNER





Question 14/2: 	Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de la télémédecine








COMMISSION D'ÉTUDES 2





ORIGINE:	RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/2





TITRE:	NOTE DE LIAISON DU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/2 ADRESSÉE AU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 7/1 





________


Action demandée:


Les participants à la réunion sont invités à formuler leurs observations sur la note de liaison ci�jointe.


Résumé:


La note de liaison ci-jointe met en évidence les liens qui existent entre la Question 14/2 et certains aspects des Questions 7/1 et 8/1.


�
note de liaison sur les normes ayant trait�à la télémédecine





					Réf:	BDT/PSP/STG/FA


					Date:	[…]





A:			Président de la Commission d'études 1


De:			Président de la Commission d'études 2


Pour:			Suite à donner


Q.14/2			Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. �de l'UIT-D:	Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise �			en oeuvre de la télémédecine


Approbation:	Groupe du Rapporteur pour la Question 14/2


Date limite:	[…]


Contact:		M. David Wright, Rapporteur pour la Question 14/2�Inmarsat, Londres, Royaume-Uni�Tél.: +44 171 7281203/Télécopie: +44 171 7281778/�Courrier électronique: david_wright@inmarsat.org


Secrétariat		Mme Fidélia Azodogbèhou, Coordonnatrice des Commissions d'études de l'UIT-D�du BDT:		Tél.: +41 22 7305439/Télécopie: +41 22 7305484/�			Courrier électronique: azodogbèhou@itu.int





______________________________________________________________________________





Au cours de la réunion du Groupe du Rapporteur pour la Question 14/2, qui s'est tenue à Genève le 9 septembre 1999, les participants ont examiné les Documents UIT-D/2/061 et UIT-D/2/109, présentés respectivement par le Rapporteur pour la Question 14/2, M. David Wright, et par la délégation du Brésil.


A la suite des échanges de vues sur ces deux documents, le Groupe souhaiterait attirer l'attention de la Commission d'études 2 de l'UIT-D sur leur contenu. Il s'agit plus particulièrement du paragraphe intitulé "Obligations de service universel" du Document UIT-D/2/061 qui peut intéresser l'étude de la Question 7/1 de la Commission d'études 1 et des points 3.2 et 3.4 du Document UIT�D/2/109, notamment en ce qui concerne les mesures susceptibles d'être prises par l'organe de réglementation. Dans un même ordre d'idées, on a fait observer qu'il y aurait lieu d'inclure au nombre des compétences propres à un organe de réglementation indépendant l'application d'une politique destinée à développer et à soutenir la télémédecine. De ce fait, il a paru opportun de communiquer ce sujet de réflexion au Rapporteur pour la Question 8/1.
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Point de contact:	M. David Wright, INMARSAT, Londres, Royaume-Uni�Tél.: +44 171 7281203/Télécopie: +44 171 728 1778/�Courrier électronique: david_wright@inmarsat.org
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